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SOCIÉTÉ SUISSE DE NUMISMATIQUE

ACTES ADMINISTRATIFS ET OFFICIELS

Assemblée générale de 1891.

L'Assemblée générale aura lieu à Zug, le 31 juillet 1891.
Les membres qui auraient des communications à faire ou
des propositions administratives à présenter sont invités à
bien vouloir les annoncer à M. Paul Strœhlin, à Zug, avant
la séance, pour pouvoir les faire figurer à l'ordre du jour
de la séance administrative et de la séance scientifique.

M. Robert Weber (Zur Adler) à Zug se charge de toute
l'organisation de la réunion et prie les membres qui désirent
participer à la fête et au banquet de bien vouloir le lui annoncer

avant le 29 juillet. Il se charge de procurer des chambres

que l'on pourra conserver pendant la durée des fêtes
fédérales de Brunnen et Schwvtz.
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La carte de fête, de banquet et promenade en bateau, avec
concert est de 5 francs.

Réceptions.

Dans ses dernières séances, le Comité de la Société suisse
de numismatique a eu l'honneur de recevoir comme membres

actifs :

MM. Serrure, Raymond, numismatiste, Paris.
Weyl, Adolphe, numismatiste, Berlin.
Lanz, J., docteur-médecin, Laupen.
Palley. F., numismatiste, Paris.

Démissions.

C'est par erreur que nous avons annoncé la démission de
MM. Frédéric Steiner, à Berne.

Roth-Rosat, à Berne.
Par un hasard curieux, ces deux membres ont des

homonymes à Berne et à Seedorf qui ont reçu irrégulièrement les

publications de la Société à leur place et ont refusé toute
cotisation ou communication depuis l'avis des paiements.
Nous faisons donc toutes nos excuses à ces Messieurs, car
nous ne pouvions supposer le fait arrivé.

Nous prions donc instamment, pour éviter de nouvelles

erreurs, tous les membres de bien vouloir vérifier l'adresse
de ce bulletin et de nous envoyer les rectifications qui les

concernent pour le nom, prénoms, profession, rue et endroit
notés sur l'adresse. Au cas où l'une de ces rubriques
manquerait, il serait désirable de nous l'envoyer de suite.

Désormais, en cas de refus des publications ou de
paiements des cotisations, les membres seront prévenus par
lettre chargée des suites de ce refus, considérées comme
démission du titulaire.

Le rédacteur :
Paul Strœhlin.

Cité 20, Genève.
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Diplôme et sceau.

Les nouveaux diplômes de la Société sont maintenant
terminés. Ils ont été exécutés par l'imprimerie Fick, le
premier de nos établissements typographiques et feront honneur
à l'imprimeur et à la Société. Ces diplômes seront envoyés à
tous les membres reçus depuis le commencement de l'année
1890, époque où le stock des anciens diplômes a été complètement

épuisé. Ils sont d'une valeur artistique bien supérieure
aux anciens et ornés de bois gravés par feu Burillon, l'un
des collaborateurs assidus de l'imprimerie Fick, à Genève.

Les membres reçus avant 1890, qui désireraient recevoir
le nouveau diplôme en renouvellement de l'ancien, pourront
l'obtenir en s'adressant au trésorier de la Société et en
envoyant la somme de deux francs pour frais d'expédition
et emballage.

Les diplômes seront ornés du nouveau sceau de la Société.
Nouveau n'est pas le mot propre, car la Société ne possédait
qu'un petit cachet en forme de bractéate figurant sur les
anciens diplômes. Le sceau que le Comité a commandé à
M. Georges Hantz, notre collègue, sera une œuvre remarquable

au point de vue artistique. L'écusson fédéral qui en
orne le centre est exécuté d'après la nouvelle ordonnance
fédérale (branches inégales de la croix), mais l'ensemble a
été inspiré par nos meilleurs monuments sigillographiques
suisses du moyen âge.

Tirages à part des publications de la Société.

A partir de l'année 1891, les articles publiés dans la Revue
suisse de numismatique auront droit à des tirages à part
pour autant que les auteurs en auront fait la demande écrite
à la rédaction. Les articles importants et comprenant moins
d'une feuille (16 pages) de texte auront droit à 25 exemplaires.

Ceux qui comprendront deux feuilles d'impression au
moins auront droit à 50 exemplaires. Les articles de moins
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de quatre pages n'auront droit qu'à deux livraisons de la
Revue.

Ces tirages à part seront livrés sans titre et sans couverture.

Il ne sera pas fait de tirage à part des articles du Bulletin.
L'imprimeur sera toujours à même de fournir, au même
prix qu'à la Société de numismatique, des tirages
supplémentaires au chiffre gratuit. Ces commandes devront être
adressées à la rédaction à la livraison des mémoires manuscrits.

L'imprimeur fera des tirages à part du Bulletin pour
ceux qui le désireront, mais à leurs frais.

Rédaction de la Société.
Cité, 20.

CONGRÈS DE BRUXELLES

A la suite de l'aimable invitation adressée à notre Société

par la Société de numismatique belge, le Comité a délégué
notre ancien président, M. de Palézieux, pour se rendre aux
fêtes du cinquantenaire de la Société belge. Nous donnerons
dans un prochain Bulletin la description de la médaille
frappée à cette occasion et qui a été aimablement offerte au
médaillier de notre Société.
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